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DÉCRETS ADMINISTRATIFS

Gouvernement du Québec

Décret 133-2025, 12 février 2025
CONCERNANT la modification du lieu principal 
d’exercice des fonctions de certains membres du 
Tribunal administratif du logement

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 672-2022 
du 13 avril 2022 mesdames Lucie Béliveau et Marilyne 
Trudeau ont été nommées de nouveau membres du 
Tribunal administratif du logement pour un mandat de 
cinq ans à compter du 14 août 2022;

ATTENDU QU’en vertu de ce décret le lieu principal 
d’exercice des fonctions de mesdames Lucie Béliveau et 
Marilyne Trudeau est situé à Montréal et qu’il y a lieu de 
le modifier;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 672-2022  
du 13 avril 2022 madame Mélanie Marois a été nommée 
de nouveau membre du Tribunal administratif du loge-
ment pour un mandat de cinq ans à compter du 8 janvier 
2023;

ATTENDU QU’en vertu de ce décret le lieu principal 
d’exercice des fonctions de madame Mélanie Marois est 
situé à Granby et qu’il y a lieu de le modifier;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1373-2023 
du 23 août 2023 madame Sophie Alain a été nommée de 
nouveau membre du Tribunal administratif du logement 
pour un mandat de cinq ans à compter du 25 novembre 
2023;

ATTENDU QU’en vertu de ce décret le lieu principal 
d’exercice des fonctions de madame Sophie Alain est situé 
à Montréal et qu’il y a lieu de le modifier;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1373-2023 
du 23 août 2023 monsieur Daniel Gilbert a été nommé de 
nouveau membre du Tribunal administratif du logement 
pour un mandat de cinq ans à compter du 25 novembre 
2023;

ATTENDU QU’en vertu de ce décret le lieu principal 
d’exercice des fonctions de monsieur Daniel Gilbert est 
situé à Laval et qu’il y a lieu de le modifier;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 753-2024  
du 17 avril 2024 madame Chantal Boucher a été nommée 
de nouveau membre du Tribunal administratif du loge-
ment pour un mandat de cinq ans à compter du 26 août 
2024;

ATTENDU QU’en vertu de ce décret le lieu principal 
d’exercice des fonctions de madame Chantal Boucher est 
situé à Montréal et qu’il y a lieu de le modifier;

ATTENDU QUE mesdames Sophie Alain, Lucie 
Béliveau, Chantal Boucher, Mélanie Marois et Marilyne 
Trudeau ainsi que monsieur Daniel Gilbert ont été 
consultés;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre responsable de l’Habitation :

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de 
madame Lucie Béliveau soit situé à Saint-Jérôme;

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de 
madame Mélanie Marois soit situé à Sherbrooke;

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de 
madame Marilyne Trudeau soit situé à Longueuil;

QUE le dispositif du décret numéro 672-2022 du  
13 avril 2022 concernant le lieu principal d’exercice des 
fonctions de mesdames Lucie Béliveau, Mélanie Marois 
et Marilyne Trudeau soit modifié en conséquence; 

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de 
madame Sophie Alain soit situé à Laval;

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de  
monsieur Daniel Gilbert soit situé à Saint-Jérôme;

QUE le dispositif du décret numéro 1373-2023 du  
23 août 2023 concernant le lieu principal d’exercice des 
fonctions de madame Sophie Alain et de monsieur Daniel 
Gilbert soit modifié en conséquence;

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de madame 
Chantal Boucher soit situé à Saint-Jean-sur-Richelieu;

QUE le dispositif du décret numéro 753-2024 du  
17 avril 2024 concernant le lieu principal d’exercice des 
fonctions de madame Chantal Boucher soit modifié en 
conséquence;

QUE le présent décret prenne effet à compter des 
présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
DAVID BAHAN
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